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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 16 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction des Personnes Agées et des Personnes Handicapées 
Service Instruction et Evaluation 
  

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 29 JUIN 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. MAURICE REY  

OBJET : Convention entre le Département et La Poste pour les maisons du bel âge 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de  
Monsieur le délégué aux personnes du bel âge, soumet à la Commission permanente le rapport 
suivant : 

Le Département des Bouches-du-Rhône souhaite lutter contre l’isolement des personnes âgées et 
promouvoir l’autonomie des personnes du bel âge, en mettant en oeuvre une politique de proximité 
qui passe par l’ouverture de points de contacts  avec  ce public sur l’ensemble du territoire. 

C’est dans cet esprit que la convention adoptée le 30 mars 2018 permet au Département des 
Bouches-du-Rhône de mutualiser ses moyens avec la Poste, afin de contribuer à la mission 
d’aménagement de notre territoire, en permettant de maintenir des services postaux qui sinon 
disparaitraient. 

La Poste vient de communiquer les nouveaux tarifs des indemnités compensatrices pour le 
Département pour l’année 2018. C’est pourquoi, une version actualisée de cette convention est 
présentée avec des ajustements pour trois articles : 

. article 7 : le montant 2018 des indemnités compensatrices versées par La Poste au Département 
est actualisé. 
. article 14 : la mention « si besoin à la demande » est ajoutée à la phrase : le comité de pilotage se 
réunira au moins deux fois par an et si besoin à la demande… 
. article 17 : la mention « au maximum » est ajoutée dans la phrase : une durée d’expérimentation 
d’au maximum un an… 
Enfin en annexe 2 La Poste ayant supprimée le mandat cash, les mentions y faisant référence sont 
supprimées. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
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Martine VASSAL 

 
 


